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DÉLIBÉRATION 

 
Séance du 24 Mars 2025 

 
Date de convocation : 17 Mars 2025 
 
Nombre de membres en exercice : 28  
 
Présents :  16  Absent(s) : 12  Procuration :   2 Vote exprimés : 18 
 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre du mois de mars à vingt heures trente minutes,  
Le Comité Syndical, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, au siège du SIE de 
Foissac, sous la présidence de Monsieur Serge MASBOU. 
. 
 
Délégués présents : M. Serge MASBOU, Président, Mme Anne TREBOSC, 2ème Vice-
Présidente, Mme. Marie-José DOUCET, M. Yves VILLE, Mme Stéphanie CHEVALIER, M. 
Sébastien ISSALIS, M. Éric CABRIT, Mme Catherine BOUCHETOU, M. Olivier DELANGE, M. 
Claude JOULIE, M. Bruno BURLET, Mme Isabelle PAYROT, Mme Adeline CHERRY-PELLAT, 
Mme Séverine RAYNAL, M. Claude MIQUEL, et Mme Huguette ROQUES. 
 
Absent(s) excusé(s) : M. Christian GINIER, 1èr Vice-président, M Éric COURNEDE, Mme 
Myriam DEMAEGDT, Mme Amélie DAVID, et M Thierry CAPELLE  
 
Absent(s) non excusé(s) :  M Jean CALIBRE, M Emmanuel DESTRUEL, M Norbert MARTIN, 
M Aurélien BOYER, M Hervé TASTAYRE, M Francis FRANCOUAL et M. Jean Pierre 
MASBOU 
 
Maires présents : Mme Isabelle LASCHON 
 
Procurations : M Thierry CAPELLE donne procuration à M. Claude MIQUEL, M. Christian 
GINIER donne procuration à Mme Huguette ROQUES. 
 
Mme Anne TREBOSC a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet :  Fixation d’un montant d’étude maximum et soumis à condition 
d’accompagnement financier par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et le Conseil 
Départemental de l’Aveyron EN ANNULE ET REMPLACE 
 
Vu, la délibération 2024-015 du 05 juillet 2024, autorisant le président à lancer une 
consultation pour une étude prospective au vu du changement climatique et 
l’accompagnement de l’AEAG sur cette opération, 
 
Vu, la délibération 2025-007, de demande d’accompagnement complémentaire par le conseil 
départemental de l’Aveyron sur cette étude 
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Considérant qu’il n’y avait pas de montant précisément défini, au cahier des charges, 
Considérant qu’aucun arrêté d’attribution d’accompagnement n’est encore défini,  
 
M le président propose aux membres présents le rajout au cahier des charges d’un montant 
maximum soumis à conditions d’obtention des aides des partenaires extérieur. 
 
Ouï l’exposé de M le président proposant un montant maximum de dépense à 80 000€ 
conditionné à l’obtention d’aide minimum de 70% de part l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et 
10% par le Conseil départemental de l’Aveyron, le Conseil Syndical, réuni sous sa présidence, 
porte débat sur ses propositions. 
 
A l’issu, après délibération, le Conseil Syndical vote à l’unanimité cette proposition d’inscription 
au cahier des charges. 

Les votes sont répartis comme suit : 

18 Pour   0 Contre   0 Abstention 
 
Cette délibération annule et remplace la délibération N°2024-011 visée le 26/03/2025. 
 
Fait et délibéré à FOISSAC les jour, mois et an susdits, ont signé au registre tous les présents. 
 

 
Extrait de Délibération certifié   
conforme,  
 

   Le Président 
   M Serge MASBOU  
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